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Les bons gestes récompensés

Les bons gestes récompensés

La commune de Ladevèze-Ville récompensée par Orange pour l’action de ses habitants lors du challenge Collect’Mobile

Mercredi 23 avril 2025, Orange a récompensé la commune de Ladevèze-Ville, pour sa 2ème place au Challenge Collect’Mobile avec 43 mobiles collectés pour 214
habitants. Réunis place de la Mairie de Ladevèze-Ville, Gil Bessière, Directeur Orange des Relations avec les collectivités locales du Gers et Sylvie Theye, Maire de
Ladevèze-Ville et Vice-Présidente de l’AMF 32, ont planté un tilleul et un tulipier de Virginie, offerts par Orange.

 

Financé par Orange, le challenge « Collect’Mobile : un geste pour ma ville » a été organisé en partenariat avec l’Association des Maires du Gers. Il avait pour objectif
de solliciter les mairies afin qu’elles proposent à leurs administrés de faire un geste citoyen à vocation environnementale et sociétale en déposant dans un collecteur
les mobiles usagés et chargeurs de toutes marques qui ne sont plus utilisés. En France, 100 millions de mobiles usagés dorment dans les tiroirs.

Au total, 40 mairies gersoises se sont inscrites pour participer à ce challenge et plus de 300  mobiles usagés ont été collectés. Les 3 communes lauréates du
challenge Orange ont été annoncées lors du Congrès annuel de l’Association des maires du Gers (AMF 32), samedi 8 mars 2025 à Auch :

N°1 : Endoufielle

N°2 : Ladevèze-Ville

N°3 : Sainte-Dode

Au-delà de ce challenge ponctuel, la collecte de mobiles usagés se poursuit : dans le cadre du programme RE d’Orange, chaque mairie qui le souhaite peut toujours
participer à ce projet environnemental et solidaire.

Pour participer, c’est simple et sans aucun frais pour la collectivité : créer un compte sur le site https://collecte-mobile.orange.fr/ , commander un collecteur puis
demander l’enlèvement du collecteur lorsque celui-ci est plein.

Le programme RE

Lancé en octobre 2020 en France, le programme RE comprend 4 piliers : recyclage, reprise, reconditionnement et réparation.

Orange propose en effet de recycler les vieux téléphones, de reprendre les anciens téléphones, d'estimer leur valeur et de leur donner une seconde vie. Une large
gamme de mobiles reconditionnés est également proposée, pour une consommation plus responsable.

La filière solidaire de recyclage d’Orange

Orange a déployé une filière de collecte-recyclage en France pour les mobiles, qui conjugue protection de l'environnement et soutien à l'économie sociale et solidaire.
Une fois dans le collecteur, le mobile usagé entame son voyage dans cette filière. 

Pour effectuer le tri des mobiles collectés, Orange fait appel à l'entreprise d'insertion, membre d’Emmaüs International, Les Ateliers du Bocage, située en France,
dans les Deux-Sèvres.

Les mobiles en état de marche sont testés et leurs données sont effacées. Ils sont ensuite reconditionnés et revendus. L’intégralité des bénéfices de cette filière est
réinjectée dans le financement de la collecte mobile en France.

Les mobiles collectés qui ne fonctionnent plus sont recyclés. Les matières dangereuses sont traitées et les métaux rares sont récupérés pour être réutilisés comme
matière première.

25 000 mobiles recyclés, c’est 1 emploi d’insertion créé en France.

Pour plus d’infos :

https://bienvivreledigital.orange.fr/video/pourquoi-il-faut-vraiment-recycler-son-mobile/

https://collecte-mobile.orange.fr/
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